La rédaction de Mare Fiscum, Mare Nostrum remercie Jacques Maurice, secrétaire général de la FGR-FP pour l’article ci-dessous qu’il a bien voulu nous envoyer. 
Rester syndiqué… et participer à la vie de la FGR-FP

A l’approche de la retraite il est tentant de se dire qu’on va changer de vie et, qu’en conséquence, on peut se libérer de toutes les attaches que l’on pouvait avoir durant sa vie professionnelle.

Ce raisonnement, à première vue séduisant pour rompre avec l’activité, ne tient pas la route. Tout d’abord la «carrière» de retraité – nous l’espérons tous – va être longue, les statistiques sur l’espérance de vie à 60 ans  le montrent facilement. D’autre part tous les problèmes auxquels nous avons été confrontés durant notre vie active ne disparaissent pas d’un coup de baguette magique, au contraire. D’ailleurs certains d’entre eux prennent de plus en plus d’importance à mesure que l’âge avance.

Citons trois exemples qui ne peuvent laisser indifférent aucun(e) retraité(e) même s’il (elle) entend désormais « se mettre en retrait ».

* Le montant de notre pension est désormais revalorisé comme les retraites du privé, en fonction du niveau de l’indice des prix. Pour 2008 le gouvernement a en outre décidé de retirer 0,5% aux retraités parce qu’ils auraient trop perçu en 2007 ! Que faire pour lutter contre cette provocation ?

* La fiscalité appliquée aux retraités est différente de celle appliquée aux actifs. Par exemple l’abattement de 10% est plafonné si bien que de nombreux retraités ont en réalité un abattement bien inférieur aux 10% retenus pour les actifs. Peut-on résoudre cette question seul (e) ?

* L’ensemble des questions de protection sociale, de la maladie à l’éventuelle perte d’autonomie, des services à la personne aux places à créer pour accueillir les handicapés, tous ces sujets pèsent lourd dans les budgets et a priori on n’y fait pas trop attention tant qu’on reste en bonne santé. Faut-il pour autant s’en désintéresser ?

Pour toutes ces raisons et pour bien d’autres encore, notamment la solidarité actifs-retraités, nous pensons qu’il est nécessaire de rester membre de son organisation syndicale d’origine.

Et quand celle-ci, le SNUI en l’occurrence, a décidé depuis toujours d’adhérer à la FGR-FP (Fédération générale des retraités de la Fonction publique) nous vous invitons à participer à la vie de nos sections départementales et, pourquoi pas, d’être candidat(e) à la commission exécutive.

Notre fédération, créée en 1936, regroupe les adhérents retraités d’une cinquantaine d’organisations syndicales de la Fonction publique, principalement des ministères de l’Education nationale et des finances, ainsi que les adhérents directs de nos sections départementales.

Nous agissons d’une part avec d’autres associations de retraités de la Fonction publique (La Poste, France Télécom, la police, la gendarmerie, les officiers mariniers) et d’autre part avec les unions confédérales de retraités de toutes les confédérations syndicales.

Ensemble nous intervenons régulièrement auprès des pouvoirs publics sur toutes les questions relatives à la vie des retraités. Chaque adhérent(e) retraité(e) du SNUI en est d’ailleurs informé grâce à la revue de la FGR-FP, le Courrier du Retraité, ou à son site Internet : www.fgrfp.org

Merci de garder votre confiance à votre syndicat, le SNUI, et à la FGR-FP.

Jacques MAURICE

Secrétaire général de la FGR-FP
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